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AUSTRALIE

[Original : anglais]
[19 août 1994]

Article premier

1. Ce projet d’article est identique au paragraphe 2 de l’article 38 de
la Convention relative aux droits de l’enfant à cette différence près que
l’âge mentionné n’est plus 15 ans mais 18 ans et qu’il n’est pas indiqué que
les intéressés ne participent pas "directement" aux hostilités.

2. Dans la mesure où le projet d’article premier peut être lu conjointement
avec le projet d’article 2 qui énonce l’obligation de ne pas enrôler
des personnes n’ayant pas atteint l’âge de 18 ans, cette clause semblerait
permettre aux personnes de moins de 18 ans qui sont actuellement enrôlées dans
les forces armées australiennes d’y rester, mais obligerait l’Australie à
prendre toutes les mesures possibles pour veiller à ce qu’elles ne participent
pas à des hostilités.

3. Il convient également de faire quelques observations sur l’omission
du terme "directement" dans le projet d’article premier du protocole. On peut
soutenir que l’obligation qui y est mentionnée est peut-être trop générale
dans la mesure où elle empêcherait, notamment, que les personnes de moins
de 18 ans ne participent à des travaux agricoles ou industriels ou à tout
autre type de travaux pendant un conflit armé, alors que le paragraphe 2
de l’article 38 semble faire obligation aux Etats de ne pas permettre aux
personnes de moins de 15 ans de participer aux hostilités, exigence qui semble
plus réaliste.

4. Le terme "directement" a été examiné dans les commentaires sur
l’article 77 du Protocole additionnel I aux Conventions de Genève.
Ces commentaires s’appliquent également au projet de protocole se rapportant
à la Convention relative aux droits de l’enfant.

Article 2

5. L’obligation principale qui incombe aux Etats en vertu du projet de
protocole est contenue dans le projet d’article 2 qui prévoit que "les Etats
parties s’abstiennent d’enrôler dans leurs forces armées toute personne
n’ayant pas atteint l’âge de 18 ans".

6. Si cette clause vise à empêcher que des enfants de moins de 18 ans ne
participent réellement à des situations de conflits armés en tant que
combattants, elle peut être acceptable. Toutefois, si elle va au-delà et
empêche l’enrôlement de personnes n’ayant pas atteint cet âge dans les forces
armées même en temps de paix, l’Australie aurait du mal à respecter cette
obligation, puisque les personnes de moins de 18 ans sont assujetties à un tel
enrôlement.

7. Cette clause révise le paragraphe 3 de l’article 38 de la Convention
relative aux droits de l’enfant qui, comme le reconnaît le préambule du projet
de protocole, permet que les personnes ayant atteint l’âge de 15 ans soient
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enrôlées dans les forces armées et participent directement aux hostilités.
Le fait que ce protocole vise à remplacer l’article 38 de la Convention
ressort du projet d’article 6 qui prévoit que "les Etats parties sont tenus
par les dispositions du présent Protocole, au lieu de celles des paragraphes 2
et 3 de l’article 38 de la Convention".

8. Puisque le projet de protocole vise à empêcher que les enfants âgés de
moins de 18 ans participent aux hostilités, il faudrait clarifier la portée
du projet d’article 2. Le libellé pourrait en être précisé de sorte que
l’enrôlement général dans les forces armées soit autorisé en temps de paix
mais que les Etats aient l’obligation de ne pas faire appel aux recrues de
moins de 18 ans en temps de guerre. Cette possibilité est examinée ci-dessous.

Article 3

9. Le projet d’article 3 du Protocole paraît acceptable dans la mesure où
il permettrait d’appliquer d’autres dispositions du droit international
humanitaire qui favoriseraient davantage la mise en oeuvre des droits de
l’enfant. A cet égard, l’article 77 du Protocole additionnel I aux Conventions
de Genève du 12 août 1949 contient une disposition qui reflète l’article 38 de
la Convention relative aux droits de l’enfant. L’article 77 2) dispose ce qui
suit :

"Les Parties au conflit prendront toutes les mesures possibles dans
la pratique pour que les enfants de moins de 15 ans ne participent pas
directement aux hostilités, notamment en s’abstenant de les recruter dans
leurs forces armées. Lorsqu’elles incorporent les personnes de plus
de 15 ans mais de moins de 18 ans, les Parties au conflit s’efforceront
de donner la priorité aux plus âgées."

10. Dans le commentaire officiel du Comité international de la Croix-Rouge
(CICR) sur les protocoles additionnels, on peut lire ce qui suit à propos
du présent article :

a) La seconde phrase du paragraphe est le résultat d’un compromis;
en effet, dans un amendement, une délégation avait proposé que la limite
du non-recrutement soit portée de 15 à 18 ans. La majorité était opposée
à étendre l’interdiction du recrutement au-delà de 15 ans, mais, pour tenir
compte de cette proposition, on a prévu qu’en cas de recrutement de personnes
entre 15 et 18 ans, on commencerait par les classes les plus âgées;

b) En ce qui concerne la totalité du paragraphe, le CICR a considéré
que la participation d’enfants et d’adolescents aux combats était une pratique
inhumaine, à laquelle il fallait mettre fin parce qu’elle entraînait un danger
mortel pour les enfants eux-mêmes, mais aussi pour maintes personnes exposées
aux actions inconsidérées d’enfants portant des armes meurtrières;

c) Pourtant, les propositions du CICR ont rencontré une certaine
opposition, les gouvernements n’ayant pas voulu sur ce point contracter
des obligations inconditionnelles. Le CICR avait suggéré que les Parties
au conflit "prennent toutes les mesures nécessaires", ce qui est devenu dans
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l’article "prendront toutes les mesures possibles dans la pratique" (c’est
la formule retenue à la fois dans le texte de la Convention relative aux
droits de l’enfant et dans le projet de protocole);

d) Si l’obligation de ne pas recruter les enfants de moins de 15 ans
subsiste dans le texte, celle de refuser les engagements volontaires n’est
plus mentionnée expressément. Selon le rapporteur, la Commission III a noté
que parfois, surtout dans les territoires occupés et pendant les guerres
de libération nationale, il ne serait pas réaliste d’interdire totalement
la participation volontaire des enfants de moins de 15 ans;

e) Le texte fait mention de participation directe aux hostilités.
La proposition du CICR ne comprenait pas ce mot. Faut-il en déduire que
les actes de participation indirecte ne sont pas visés ? On pense notamment
à la recherche et à la transmission d’informations militaires, au transport
d’armes et de munitions, au ravitaillement, etc. Selon le commentaire,
l’intention des auteurs de l’article a été manifestement de tenir les enfants
de moins de 15 ans en dehors de la lutte armée et, par conséquent, de tels
services ne devraient pas leur être demandés. Toutefois, s’il arrive que
des enfants de moins de 15 ans accomplissent, spontanément ou sur demande,
de tels actes, il faudrait au moins prendre des précautions telles qu’en cas
de capture par l’ennemi, ils ne soient pas considérés comme espions, saboteurs
ou combattants illégitimes et traités en conséquence.

11. Le commentaire du CICR n’indique pas les raisons pour lesquelles l’âge
de 15 ans a été choisi comme obligation première. Il ne précise pas non plus
le sens de l’enrôlement ni si cette obligation empêcherait le recrutement
de personnes de moins de 18 ans dans les forces armées en temps de paix. A cet
égard toutefois, il faut noter que l’Australie est partie au Protocole
additionnel I. D’après le commentaire officiel, cette obligation vise avant
tout à empêcher que des personnes n’ayant pas atteint l’âge de 15 ans
participent à des situations de conflit armé. Cette disposition peut donc être
interprétée comme signifiant qu’elles peuvent être enrôlées dans les forces
armées en temps de paix mais qu’elles ne peuvent être envoyées au combat avant
d’avoir atteint l’âge de 18 ans, interprétation que pourrait corroborer
le fait que les Conventions de Genève et les deux Protocoles additionnels
s’appliquent essentiellement en temps de guerre et que les obligations qui
y sont énoncées ne valent qu’en cas de conflit armé (il faut toutefois
admettre que certaines obligations incombent aux Etats parties même en temps
de paix. On peut se demander si l’obligation de non-enrôlement en fait
partie).

12. Il convient également de noter que le paragraphe 3 de l’article 77
du Protocole additionnel I dispose ce qui suit :

"Si, dans des cas exceptionnels et malgré les dispositions du
paragraphe 2, des enfants qui n’ont pas 15 ans révolus participent
directement aux hostilités et tombent au pouvoir d’une partie adverse,
ils continueront à bénéficier de la protection spéciale accordée par
le présent article, qu’ils soient ou non prisonniers de guerre."

13. Cet article prévoit clairement qu’il peut arriver, dans certains cas que
des enfants, même âgés de moins de 15 ans, participent directement aux
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hostilités. Le Protocole additionnel en tient compte et souligne qu’ils
bénéficient, comme tous les autres enfants, des protections accordées par
l’article 77 : garde dans des locaux séparés de ceux des adultes (sauf dans
le cas de familles logées en tant qu’unités familiales) (art. 77 4)) et
interdiction de condamner à mort des personnes qui n’ont pas 18 ans
(art. 77 5)), notamment. L’article 3 du projet de protocole à la Convention
relative aux droits de l’enfant conservera ces dispositions auxquelles
il convient de souscrire sur cette base.



E/CN.4/1994/WG.13/2/Add.1
page 6

ALLEMAGNE

[Original : anglais]
[17 août 1994]

1. Le Gouvernement allemand déplore qu’en vertu de l’article 38 2) de
la Convention, même des enfants âgés de 15 ans puissent participer aux
hostilités en tant que combattants, cette limite d’âge étant incompatible avec
l’intérêt supérieur de l’enfant consacré au paragraphe 1 de l’article 3 de
la Convention. Il déclare qu’il ne fera nullement usage de la possibilité
offerte par la Convention de fixer cette limite d’âge à 15 ans.

2. Le Gouvernement allemand se félicite que l’enrôlement obligatoire ne soit
pas admis en dessous de l’âge de 18 ans, conformément à l’initiative tendant
à protéger les enfants et les jeunes des conséquences découlant de la
participation aux conflits armés.

3. Toutefois, le Gouvernement allemand estime que l’article 2 du projet
de protocole facultatif pourrait être libellé d’une manière plus souple. Dans
le contexte du service militaire obligatoire, les jeunes qui souhaitent faire
leur service militaire avant l’âge de 18 ans devraient en avoir la
possibilité.
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JAPON

[Original : anglais]
[15 août 1994]

1. Il convient de remplacer le cinquième alinéa du préambule de
l’avant-projet de protocole facultatif sur la situation des enfants impliqués
dans les conflits armés par le texte suivant : "Notant qu’aux termes de
l’article premier de la Convention ’aux fins de la présente Convention, tout
être humain âgé de moins de 18 ans est considéré comme un enfant, sauf s’il
atteint la majorité plus tôt en vertu de la législation qui lui est
applicable’". I l y a lieu de citer le libellé exact de l’article premier de
la Convention puisque le cinquième alinéa du préambule de l’avant-projet donne
l’impression que, dans la Convention, est définie comme enfant toute personne
de moins de 18 ans. Ce genre d’interprétation erronée doit être évité.

2. Il convient d’insérer le mot "directement" entre "ne participent" et
"aux hostilités" dans l’article premier de l’avant-projet. Cet article
correspond au paragraphe 2 de l’article 38 de la Convention. On se souvient
qu’aux termes du paragraphe 2 de l’article 38 "les Etats parties prennent
toutes les mesures possibles dans la pratique pour veiller à ce que les
personnes n’ayant pas atteint l’âge de 15 ans ne participent pas directement
aux hostilités". L’article premier de l’avant-projet porte de 15 à 18 ans
l’âge des personnes qui "participent directement aux hostilités" et ne propose
pas de changement dans le paragraphe 2 de l’article 38. Le terme "directement"
doit donc être maintenu.

3. Il convient d’ajouter "en tant que combattants qui participent
directement aux hostilités" après les mots "dans les forces armées" dans
le huitième alinéa du préambule de l’avant-projet. On devrait également
ajouter "en tant que combattant qui participe aux hostilités" avant les mots
"toute personne n’ayant pas atteint l’âge de 18 ans" dans l’article 2 de
l’avant-projet. Les raisons de ces propositions sont les suivantes :
le paragraphe 2 de l’avant-projet, avec l’article premier du même texte,
garantit que les personnes n’ayant pas atteint l’âge de 18 ans ne participent
pas directement aux hostilités et les soustrait aux dangers des conflits
armés. Par ailleurs, il est à noter que les forces armées comprennent diverses
unités telles que les troupes de combat, qui participent directement aux
hostilités et des écoles militaires, les unités médicales et les unités de
recherche qui ne participent pas directement aux combats. Aux fins de cet
article, il est souhaitable de préciser que les Etats doivent s’abstenir
d’enrôler des personnes de moins de 18 ans dans les unités qui participent
directement aux hostilités.
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SERVICE DE LA PREVENTION DU CRIME ET DE LA JUSTICE PENALE

[Original : anglais]
[23 août 1994]

L’avant-projet semble un excellent point de départ pour de futures
consultations et il convient de féliciter les auteurs de leur importante
initiative. Les suggestions suivantes pourraient être prises en considération
au stade ultérieur de l’élaboration du texte :

a) Après le quatrième alinéa du préambule, un nouvel alinéa pourrait
être inséré qui se lirait comme suit :

"Reconnaissant en outre que la participation de personnes qui n’ont pas
atteint l’âge de 18 ans à un conflit armé peut avoir des conséquences
profondes, graves et néfastes sur le développement harmonieux des
intéressés".

Ce libellé insisterait davantage sur les effets désastreux de la participation
directe des enfants aux conflits armés;

b) Un nouvel alinéa pourrait être ajouté après l’actuel cinquième
alinéa du préambule, qui se lirait comme suit :

"Notant en outre que dans les Principes directeurs des Nations Unies pour
la prévention de la délinquance juvénile et les Règles des Nations Unies
pour la protection des mineurs privés de liberté, le terme enfant
s’entend de tout être humain âgé de moins de 18 ans".

Le fait que dans d’autres instruments des Nations Unies concernant
l’administration de la justice pour les mineurs tout être humain de moins
de 18 ans est considéré comme un mineur est un argument supplémentaire en
faveur de la non-participation de personnes n’ayant pas atteint cet âge à
des conflits armés.
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HAUT COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES

[Original : anglais]
[2 septembre 1994]

1. Le libellé du quatrième alinéa du préambule pourrait être renforcé en
remplaçant "Estimant " par "Reconnaissant ". En outre, nous proposons, pour plus
de précision, de remplacer les termes "au plein respect" par "à la pleine
jouissance", à la troisième ligne dudit alinéa.

2. Nous proposons que, au huitième alinéa du préambule, les crochets soient
supprimés et que la participation aux hostilités ne soit plus limitée
à la participation "directe", de manière à étendre le champ d’application
du protocole à la participation "indirecte" aux hostilités. De plus, nous
estimons que la dernière partie de la même phrase est inutile et pourrait donc
être supprimée à partir des termes "[...] en laissant aux Etats".

3. L’article premier devrait clairement faire référence à la prévention de
la participation indirecte et directe des enfants aux hostilités afin d’éviter
le problème des enfants qui participent aux activités d’appui des forces
armées en tant que porteurs, espions ou démineurs. Après "n’ayant pas atteint
l’âge de 18 ans", on pourrait ajouter "ne soient pas enrôlées dans les forces
armées ni autorisées à participer aux hostilités directement ou indirectement,
en exerçant toute activité d’appui susceptible de les exposer au danger".

4. Nous proposons de reformuler l’article 2 de manière à interdire
expressément l’engagement volontaire, ainsi que le recrutement forcé,
de personnes n’ayant pas atteint l’âge de 18 ans. Le HCR a eu l’occasion
de prendre connaissance des observations du Comité consultatif mondial de
la Société des Amis (Quakers) concernant l’avant-projet de protocole
facultatif. Nous estimons que l’article 2 proposé par les Quakers constitue
une alternative judicieuse au présent articl e 2 : "Les Etats parties
n’enrôlent ni n’autorisent l’engagement volontaire de toute personne âgée de
moins de 18 ans".

5. Le HCR demande au Comité d’envisager d’inclure dans le protocole un droit
d’agir s’il reçoit des renseignements crédibles indiquant que des enfants sont
enrôlés de force, en violation de cet instrument.
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COMMISSION ECONOMIQUE POUR L’AFRIQUE

[Original : anglais]
[22 juin 1994]

La CEA adhère pleinement à la proposition visant à porter l’âge de
l’enrôlement dans les forces armées à 18 ans. Bien qu’il soit difficile
d’obtenir des chiffres précis, elle est consciente que de nombreux enfants
africains participent très jeunes à des conflits armés, alors même qu’ils ont
une compréhension limitée des raisons sous-jacentes à ces conflits.
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COMITE INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE

[Original : anglais]
[11 août 1994]

1. Dans le cadre de son mandat qui consiste à protéger et aider les victimes
des conflits armés, le Comité international de la Croix-Rouge est préoccupé
par le sort affligeant des enfants qui, précisément en raison de leur
vulnérabilité, ont besoin d’une protection et d’une assistance spécifiques.

2. L’enrôlement des enfants et leur participation aux hostilités figurent
sans aucun doute parmi les problèmes majeurs des conflits actuels. De telles
pratiques leur sont préjudiciables sur les plans physique et psychologique et
affectent le plein respect des mesures de protection générale et spéciale
prévues pour les enfants pendant les situations de conflits armés dans
les Conventions de Genève de 1949 relatives à la protection des victimes
des conflits armés et dans leurs Protocoles additionnels de 1977.

3. Il est question de la participation des enfants aux hostilités au
paragraphe 2 de l’article 77 du premier Protocole additionnel I et au
paragraphe 3 c) de l’article 4 du Protocole additionnel II, applicables
respectivement aux conflits armés internationaux et non internationaux.
Ces dispositions interdisent la participation des enfants de moins de 15 ans
aux hostilités et il est recommandé dans celles qui sont applicables aux
conflits armés internationaux que "lorsqu’elles incorporent des personnes de
plus de 15 ans mais de moins de 18 ans, les parties au conflit [s’efforcent]
de donner la priorité aux plus âgées". Les paragraphes 2 et 3 de l’article 38
de la Convention relative aux droits de l’enfant rappellent cette disposition,
que l’avant-projet de protocole facultatif vise à renforcer, en portant l’âge
de l’enrôlement à 18 ans. Le CICR se félicite de cette initiative, la soutient
et souhaite formuler les commentaires suivants.

4. En s’adressant aux Etats parties, l’avant-projet de protocole facultatif
semble ne traiter de la question du relèvement de l’âge minimum de
l’enrôlement que dans le cadre des forces armées gouvernementales. Cependant,
le droit international humanitaire applicable aux conflits armés non
internationaux s’adresse aux "parties au conflit", y compris aux mouvements
d’opposition. Il serait, par conséquent, important d’étendre la notion à
toutes les "parties" - et non uniquement aux Etats parties - aux conflits
armés, afin de ne pas amoindrir les obligations qui découlent du droit en
vigueur.

5. Le CICR propose également d’améliorer la protection dont bénéficient
les enfants en exigeant des Etats parties et des parties à un conflit qu’ils
prennent "toutes les mesures nécessaires", et non toutes les "mesures
possibles". En l’état actuel, la formulation de l’article premier de
l’avant-projet de protocole facultatif signifie que la participation
volontaire des enfants n’est pas entièrement interdite. A la Conférence
diplomatique, qui a eu lieu de 1974 à 1977, et au cours de laquelle ont été
adoptés les protocoles additionnels de 1977, le CICR avait proposé d’utiliser
les termes "mesures nécessaires", proposition qui n’a malheureusement pas été
acceptée.
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6. Enfin, il est important de rappeler dans ce nouvel instrument la clause
de sauvegarde contenue au paragraphe 1 de l’article 38 de la Convention
relative aux droits de l’enfant, aux termes duquel "les Etats parties
s’engagent à respecter et à faire respecter les règles du droit humanitaire
international qui leur sont applicables en cas de conflit armé et dont
la protection s’étend aux enfants". Le droit international humanitaire protège
les enfants en tant que membres de la population civile et offre à ceux qui ne
participent pas aux hostilités une protection spéciale, mentionnée dans pas
moins de 25 articles.
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ACTION FOR CHILDREN CAMPAIGN

[Original : anglais]
[15 août 1994]

1. Action for Children Campaign est alarmée par des informations récentes
faisant état du sort terrible de jeunes femmes et d’enfants victimes de
sévices sexuel s - y compris dans le cadre de ce qui semble être une campagne
de viol systématique et organisé - au cours du conflit qui déchire
actuellement l’ex-Yougoslavie.

2. L’organisation note que, dans le paragraphe 17 de sa résolution 1994/91,
la Commission des droits de l’homme "se déclare profondément préoccupée par
l’exploitation continue des enfants et les violences dont ils sont victimes,
qui exigent l’adoption de mesures efficaces contre, notamment, la vente
d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie impliquant des
enfants". Action for Children Campaign a recommandé donc qu’un paragraphe soit
incorporé dans l’avant-projet de protocole facultatif afin de réitérer cette
"profonde préoccupation".

3. Elle recommande par ailleurs d’incorporer dans le protocole un article
qui offrirait une certaine protection aux enfants victimes de conflits armés.
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COMITE CONSULTATIF MONDIAL DE LA SOCIETE DES AMIS (QUAKERS)

[Original : anglais]
[11 août 1994]

1. Le Comité consultatif mondial de la Société des Amis (Quakers) présente
des observations concernant l’avant-projet de protocole facultatif, au nom
du Sous-groupe des ONG pour les enfants réfugiés et les enfants dans
les conflits armés du Groupe des ONG pour la Convention relative aux droits
de l’enfant. Le Sous-groupe est composé des organisations suivantes :
le Comité consultatif mondial de la Société des Amis (Quakers), le Conseil
oecuménique des Eglises, la Fédération abolitionniste internationale,
la Fédération internationale Terre des hommes, la Fondation Sommet mondial des
femmes, l’Organisation mondiale contre la torture (SOS Torture), Radda Barnen,
le Service social international et l’Union mondiale des femmes rurales.

2. Le Sous-groupe des ONG se félicite de l’élaboration d’un protocole
facultatif se rapportant à la Convention relative aux droits de l’enfant.
Le Comité des droits de l’enfant a fait une contribution importante en
établissant un avant-projet de protocole facultatif. Ce texte ne semble
cependant traiter du relèvement de l’âge minimum de l’enrôlement (de 15
à 18 ans) que dans le cadre des forces armées gouvernementales. Il devrait
aussi y être prévu que l’enrôlement avant l’âge de 18 ans est interdit en
toute circonstance dans toutes les forces armées, y compris :

a) Les forces armées gouvernementales régulières;

b) Les forces armées gouvernementales irrégulières;

c) Les forces armées opérant à l’initiative du gouvernement ou avec
son appui (telles que milices et forces de défense civile);

d) Toute autre force ou groupe armé (tels que forces d’opposition et
groupes privés).

3. Il conviendrait de préciser la nature de la participation aux hostilités
qui tombe sous le coup de l’interdiction. A cette fin, on pourrait insérer
dans le texte un nouvel article qui se lirait comme suit :

"Les enfants n’ayant pas atteint l’âge de 18 ans ne sont ni enrôlés
dans des forces ou groupes armés ni autorisés à participer aux
hostilités, directement ou dans l’exercice de toute activité qui en
ferait des combattants, au regard des dispositions du droit humanitaire."

4. Il conviendrait de préciser que "l’enrôlement" vise à la fois
l’enrôlement obligatoire et l’engagement volontaire dans les forces armées.
A cette fin, on pourrait modifier l’article 2, de manière qu’il se lise comme
suit : "Les Etats parties n’enrôlent ni n’autorisent l’engagement volontaire
de toute personne âgée de moins de 18 ans".

5. Les Etats parties devraient être tenus de qualifier d’infraction
criminelle l’enrôlement, en toute connaissance de cause, de personnes âgées de
moins de 18 ans, ainsi que tout ce qui y contribue ou le favorise, que ce soit
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par la complicité, la conspiration, l’offre d’emploi ou d’autres activités
permettant l’enrôlement ou la participation de ces personnes dans des conflits
armés. I l y a délit quelle que soit la nationalité des personnes impliquées et
le lieu où les faits se produisent; cela signifie que ce délit, qui n’est pas
d’ordre politique, relève de la juridiction universelle et que les
gouvernements sont tenus d’en extrader ou d’en juger les auteurs présumés.
Il doit être bien clair que l’enfant enrôlé ne peut être incriminé et que
c’est la personne qui l’enrôle ou qui accepte son engagement volontaire qui
commet le délit.

6. Le Comité des droits de l’enfant devrait se voir accorder des pouvoirs
équivalents à ceux qui sont prévus à l’article 20 de la Convention contre
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants,
afin de pouvoir prendre des mesures s’il reçoit des renseignements crédibles
qui lui semblent contenir des indications bien fondées que des enfants sont
systématiquement enrôlés.

7. En formulant ces propositions, le Sous-groupe des ONG sait que
le protocole s’adresse aux gouvernements. Il lui semble néanmoins nécessaire
d’affirmer clairement qu’aucune personne âgée de moins de 18 ans ne doit
servir dans des forces armées.

-----


